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(54)  Dispositif  pour  rendre  au  moins  un  jet  d'eau  lumineux 

(57)  Cette  invention  est  relative  à  un  dispositif  (1) 
pour  rendre  lumineux  au  moins  un  jet  d'eau  (12)  projeté 
dans  une  direction  à  partir  de  moyens  de  formation  (11) 
du  jet  qui  sont  reliés  à  une  alimentation  d'eau  par  l'in- 
termédiaire  de  moyens  d'amenée  d'eau  (10,  5).  Le  dis- 
positif  comprend  des  moyens  d'émission  (3A)  de  rayons 
lumineux  associés  à  des  moyens  optiques  (3B)  d'orien- 
tation  vers  ledit  jet  d'eau  (12)  des  rayons  lumineux  éma- 
nant  desdits  moyens  d'émission  (3A).  Les  moyens 
d'émission  (3A)  et  les  moyens  optiques  (3B)  associés 
éclairent  le  jet  d'eau  (12)  sensiblement  dans  la  direction 
de  projection  de  celui-ci.  Les  moyens  optiques  (3B) 
comportent  une  cavité  (5)  au  travers  de  laquelle  s'éten- 
dent  les  moyens  d'amenée  d'eau.  Les  moyens  d'émis- 
sion  (3A)  comprennent  une  source  de  lumière  (14)  et 
des  conducteurs  de  lumière  (16). 

Application  aux  fontaines,  cascades  et  installations 
de  douches. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
rendre  des  jets  d'eau  lumineux  ainsi  que  des  installa- 
tions  équipées  d'un  tel  dispositif,  comme  par  exemple 
des  fontaines,  des  installations  de  douche  ou  encore 
des  cascades. 

On  connaît  des  fontaines  lumineuses  à  un  ou  plu- 
sieurs  jets  d'eau,  équipées  de  divers  dispositifs  pour 
rendre  ces  jets  lumineux.  Parmi  ceux-ci,  les  dispositifs 
les  plus  répandus  sont  des  sources  lumineuses  aérien- 
nes  ou,  plus  habituellement,  immergées,  telles  que  des 
projecteurs. 

Dans  le  cas  des  projecteurs  aériens,  un  jet  d'eau 
éclairé  est  très  peu  visible  du  fait  d'une  importante  dé- 
perdition  de  la  lumière.  En  effet,  la  plus  grande  partie 
de  la  lumière  projetée  en  direction  du  jet  passe  à  côté 
de  celui-ci.  De  ce  fait,  seulement  une  faible  partie  de 
l'énergie  lumineuse  produite  par  le  projecteur  sert  réel- 
lement  à  l'éclairage  du  jet.  On  peut  remédier  à  ce  pro- 
blème  avec  des  systèmes  optiques  spécifiques  asso- 
ciés  aux  projecteurs.  Mais  une  telle  solution  est  géné- 
ralement  coûteuse  et  doit  être  développée  pour  chaque 
fontaine  individuellement.  De  plus,  dans  ce  cas  d'éclai- 
rage,  seul  un  côté  du  jet  est  réellement  éclairé.  Pour 
obtenir  une  illumination  "homogène"  du  jet  d'eau,  c'est- 
à-dire  une  illumination  telle  qu'un  observateur  a  une  im- 
pression  identique  du  jet  lumineux  quelque  soit  l'endroit 
où  il  se  trouve,  il  est  donc  indispensable  de  disposer 
autour  du  jet  un  jeu  de  plusieurs  projecteurs. 

Pour  un  projecteur  immergé,  on  arrive  à  améliorer 
quelque  peu  le  résultat  d'éclairage.  Mais  on  constate 
que  seule  la  partie  la  plus  basse  du  jet  est  effectivement 
illuminée.  Dans  le  cas  de  jets  relativement  longs,  cette 
solution  ne  permet  pas  d'obtenir  un  résultat  satisfaisant. 
Et,  comme  pour  les  projecteurs  aériens,  il  est  nécessai- 
re  de  disposer  plusieurs  projecteurs  autour  du  jet  afin 
d'éclairer  celui-ci  de  tous  les  côtés,  ce  qui  entraîne  une 
augmentation  considérable  du  coût  du  dispositif. 

Par  ailleurs,  on  connaît  du  brevet  FR-A-2  562  637, 
appartenant  aux  demandeurs  de  la  présente  demande, 
un  dispositif  pour  rendre  des  jets  d'eau  lumineux  qui 
comporte,  pour  chaque  jet  à  illuminer,  un  conducteur  de 
lumière  tel  qu'une  ou  plusieurs  fibres  optiques,  relié  à 
une  source  de  lumière.  L'extrémité  de  sortie  du  conduc- 
teur  dont  la  section  transversale  est  faible  par  rapport  à 
la  section  du  jet  est  disposé  dans  ce  dernier.  Ce  dispo- 
sitif  permet  d'obtenir  un  éclairage  homogène  des  jets. 
Toutefois,  les  demandeurs  ont  observé  que  ce  dispositif 
ne  peut  être  appliqué  qu'à  des  jets  d'eau  dont  la  hauteur 
est  inférieure  à  environ  0,5  m. 

En  outre,  on  connaît  des  fontaines  lumineuses 
comprenant  un  réservoir  plein  d'eau,  muni  d'une  ouver- 
ture  vers  le  bas  de  sa  surface  latérale.  Dans  la  face  du 
réservoir  opposée  à  l'ouverture  est  encastrée  une  len- 
tille.  Pour  rendre  lumineuse  la  veine  liquide  s'échappant 
de  l'ouverture,  on  éclaire  celle-ci  à  travers  le  liquide  par 
un  faisceau  convergent  de  rayons  lumineux  obtenus  à 

l'aide  de  la  lentille  encastrée  qui  est  éclairée  par  une 
source  externe  de  lumière.  Bien  que  cette  fontaine  con- 
nue  permette  d'obtenir  un  jet  d'eau  illuminé  de  façon  ho- 
mogène,  on  comprend  qu'une  telle  construction  est  coû- 

5  teuse  et  notamment  qu'elle  peut  être  difficilement  adap- 
tée  aux  fontaines  existantes,  en  particulier  des  fontaines 
à  jets  d'eau  verticaux. 

L'invention  vise  à  pallier  les  divers  inconvénients 
précités  en  proposant  un  dispositif  pour  rendre  lumineux 

10  au  moins  un  jet  d'eau,  ceci  de  façon  homogène  sur  la 
majeure  partie  de  sa  trajectoire,  et  qui  soit  plus  écono- 
mique  et  relativement  facile  à  installer,  en  particulier  sur 
des  jets  d'eau  de  fontaines  déjà  existantes. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour 
15  rendre  lumineux  au  moins  un  jet  d'eau,  projeté  dans  une 

direction  à  partir  de  moyens  de  formation  du  jet  qui  sont 
reliés  à  une  alimentation  d'eau  par  l'intermédiaire  de 
moyens  d'amenée  d'eau,  comprenant  des  moyens 
d'émission  de  rayons  lumineux  associés  à  des  moyens 

20  optiques  d'orientation  vers  ledit  jet  d'eau  des  rayons  lu- 
mineux  émanant  desdits  moyens  d'émission,  les 
moyens  d'émission  et  les  moyens  optiques  associés 
éclairant  ledit  jet  d'eau  sensiblement  dans  la  direction 
de  projection  de  celui-ci,  caractérisé  en  ce  que  les 

25  moyens  optiques  comportent  une  cavité  au  travers  de 
laquelle  s'étendent  les  moyens  d'amenée  d'eau. 

L'invention  peut  de  plus  comporter  une  ou  plusieurs 
des  caractéristiques  suivantes: 

30  -  ladite  cavité  est  intégrée  dans  les  moyens  d'ame- 
née  d'eau, 
les  moyens  optiques  d'orientation  des  rayons  lumi- 
neux  comprennent  une  lentille  de  focalisation  com- 
portant  ladite  cavité, 

35  -  la  lentille  de  focalisation  possède  une  forme  plan- 
convexe, 
la  lentille  de  focalisation  possède  la  forme  d'une 
sphère, 
dans  le  cas  d'un  jet  d'eau  plat,  la  lentille  de  focali- 

40  sation  est  une  lentille  cylindrique, 
la  lentille  de  focalisation  comprend  une  enveloppe 
réalisée  en  un  matériau  optiquement  transparent  et 
définissant  ladite  cavité  qui,  en  fonctionnement  est 
remplie  d'eau  par  les  moyens  d'amenée  d'eau, 

45  -  l'enveloppe  est  pourvue  d'une  part  d'une  ouverture 
d'admission  reliée  aux  moyens  d'amenée  d'eau,  et 
d'autre  part  d'au  moins  une  ouverture  de  sortie  fai- 
sant  partie  des  moyens  de  formation  dudit  au  moins 
un  jet  d'eau, 

so  -  chaque  ouverture  de  sortie  forme  un  ajutage  défor- 
mation  d'un  jet  d'eau, 
les  moyens  de  formation  dudit  au  moins  un  jet  d'eau 
comprennent  pour  chaque  jet  un  ajutage,  et  au 
moins  un  ajutage  comprend  un  tube  fixé  à  peu  prés 

55  normalement  à  la  surface  de  l'enveloppe  dans  une 
ouverture  associée  de  sortie  de  celle-ci, 
l'enveloppe  sphérique  comprend  deux  calottes 
semi-sphériques  et  des  moyens  complémentaires 
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d'assemblage  des  deux  calottes  résistants  à  la 
pression  de  l'eau  dans  la  cavité, 
la  lentille  de  focalisation  est  formée  par  un  corps 
plein  en  un  matériau  optiquement  transparent  dans 
lequel  est  ménagé  ladite  cavité,  l'indice  de  réfrac- 
tion  dudit  corps  plein  étant  supérieur  à  celui  de  l'air, 
de  préférence  supérieur  à  celui  de  l'eau, 
ladite  cavité  est  réalisée  sous  laforme  d'un  passage 
central,  cylindrique  de  section  circulaire, 
une  extrémité  du  passage  cylindrique  central  est  re- 
liée  à  des  moyens  d'arrivée  d'eau  des  moyens 
d'amenée  d'eau,  et  l'autre  extrémité  forme  ou  est 
reliée  à  un  ajutage, 
les  moyens  d'émission  des  rayons  lumineux  com- 
prennent  un  organe  de  sortie  des  rayons  lumineux 
disposé  à  une  distance  supérieure  ou  égale  à  la  fo- 
cale  f  des  moyens  optiques  d'orientation,  en  amont 
de  ceux-ci, 
les  moyens  d'émission  des  rayons  lumineux  com- 
prennent  une  source  de  lumière  et  des  conducteurs 
de  lumière,  reliés  par  des  premières  extrémités  à  la 
source  de  lumière  et  dont  les  autres  extrémités 
constituent  ledit  organe  de  sortie  des  rayons  lumi- 
neux, 
les  conducteurs  de  lumière  sont  formés  par  un  fais- 
ceau  de  fibres  optiques, 
les  moyens  d'amenée  d'eau  comprennent  un  tube 
rigide  maintenu  dans  une  orientation  prédéfinie, 
disposé  en  amont  des  moyens  optiques  d'orienta- 
tion,  centré  par  rapport  à  l'axe  optique  de  ceux-ci  et 
servant  de  support  d'une  part  pour  les  moyens  op- 
tiques  d'orientation  et  d'autre  part  pour  au  moins 
l'organe  de  sortie  des  rayons  lumineux, 
les  extrémités  de  sortie  des  conducteurs  de  lumière 
formant  l'organe  de  sortie  des  rayons  lumineux  sont 
fixées  autour  du  tube  rigide  des  moyens  d'amenée 
d'eau  de  façon  à  former  un  ensemble  annulaire 
d'émission  de  rayons  lumineux. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  fontaine 
comprenant  des  moyens  de  formation  d'au  moins  un  jet, 
une  alimentation  d'eau  et  des  moyens  d'amenée  d'eau 
reliant  l'alimentation  aux  moyens  de  formation  dudit  au 
moins  un  jet  d'eau,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
au  moins  un  dispositif  du  type  défini  ci-dessus. 

L'invention  a  de  plus  pour  objet  une  installation  de 
douche  comprenant  une  pomme  de  douche,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un  dispositif  du 
type  défini  ci-dessus,  et  en  ce  que  les  moyens  optiques 
d'orientation  forment  ladite  pomme  de  douche. 

L'invention  a  en  outre  pour  objet  une  cascade  com- 
prenant  des  moyens  de  formation  d'un  jet  d'eau  plat  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un  dispositif 
du  type  défini  ci-dessus. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante,  donnée  à  ti- 
tre  d'exemple  sans  caractère  limitatif,  en  regard  des 
dessins  annexés  sur  lesquels: 

La  Figure  1  est  une  vue  schématique  partiellement 
en  coupe  du  dispositif  selon  l'invention, 
La  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  déve- 
loppement  d'une  partie  du  dispositif  de  la  figure  1  , 

s  -  La  Figure  3  est  une  vue  schématique  partiellement 
en  coupe  d'une  variante  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  et 
La  Figure  4  est  une  vue  schématique  partiellement 
en  coupe  d'une  autre  variante  selon  l'invention. 

10 
Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  un  dispositif  1  selon 

l'invention  qui  est  installé  dans  une  fontaine  dont  seul  le 
niveau  d'eau  2  de  son  bassin  est  montré. 

Le  dispositif  1  comprend  des  moyens  3A  d'émission 
15  de  rayons  lumineux  et  une  lentille  associée  de  focalisa- 

tion  3B.  Cette  lentille  3B  est  formée  par  une  enveloppe 
4  de  forme  sphérique  qui  est  réalisée  en  un  matériau 
optiquement  transparent  tel  qu'une  matière  plastique  ou 
du  verre  et  qui  définit  une  cavité  5  interne  remplie  d'eau 

20  lors  du  fonctionnement  de  la  fontaine. 
A  cet  effet,  l'enveloppe  sphérique  4  comporte  à  sa 

base  une  ouverture  d'admission  d'eau  6  et  à  son  som- 
met  une  ouverture  de  sortie  d'eau  8.  Ces  ouvertures 
sont  donc  réalisées  dans  l'enveloppe  4  à  des  endroits 

25  diamétralement  opposés.  La  section  de  l'ouverture 
d'admission  6  est  légèrement  supérieure  à  celle  de 
l'ouverture  de  sortie  8. 

La  cavité  5  de  l'enveloppe  4  est  reliée  à  une  alimen- 
tation  d'eau  non  représentée  par  l'intermédiaire  d'un  tu- 

30  be  d'arrivée  d'eau  1  0  fixé  de  façon  étanche  dans  l'ouver- 
ture  6. 

Un  ajutage  1  1  de  formation  d'un  jet  d'eau  ascendant 
12  est  formé  par  un  tube  13  qui  est  fixé  de  façon  étanche 
et  normale  à  la  surface  externe  de  l'enveloppe  dans 

35  l'ouverture  de  sortie  8.  Cet  ajutage  11  est  donc  relié  à 
l'alimentation  d'eau  par  l'intermédiaire  de  la  cavité  inter- 
ne  5  et  du  tube  d'arrivée  d'eau  10. 

De  préférence,  les  tubes  10  et  13  sont  également 
réalisés  en  un  matériau  optiquement  transparent. 

40  Les  moyens  3A  d'émission  de  rayons  lumineux 
comprennent  une  source  de  lumière  14  et  un  faisceau 
de  fibres  optiques  16.  Les  extrémités  d'entrée  18  des 
fibres  optiques  1  6  sont  reliées  à  la  source  de  lumière  1  4 
tandis  que  les  extrémités  20,  c'est-à-dire  les  extrémités 

45  de  sortie  des  rayons  lumineux,  sont  fixées  au  moyen 
d'une  bague  21  autour  du  tube  d'arrivée  d'eau  10  de 
sorte  qu'elles  forment  un  ensemble  annulaire  d'émis- 
sion  de  rayons  lumineux  en  direction  de  l'enveloppe 
sphérique  4. 

50  Lors  du  fonctionnement  de  lafontaine,  l'eau  arrivant 
des  moyens  d'alimentation  d'eau  remplit  progressive- 
ment,  à  partir  du  tube  d'arrivée  d'eau  10,  la  cavité  interne 
5  de  l'enveloppe  sphérique  4  pour  être  éjectée  à  travers 
l'ajutage  1  1  dans  l'air  afin  de  former  le  jet  d'eau  1  2.  Dans 

55  l'exemple  de  réalisation,  le  jet  d'eau  12  possède  une  for- 
me  parabolique  avec  une  partie  ascendante  26,  une 
partie  de  sommet  27  et  une  partie  descendante  28. 

Du  fait  que  l'indice  de  réfraction  de  l'eau  qui  vaut 
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neau=  1,33,  est  supérieur  à  celui  de  l'air  qui  l'entoure 
(nair=  1),  l'enveloppe  4  remplie  d'eau  constitue  une  len- 
tille  de  focalisation.  Cette  lentille  de  focalisation  possè- 
de  deux  foyers  F  et  F'  situés  respectivement  en  amont 
et  en  aval  de  la  lentille  à  une  distance  focale  f.  L'axe 
optique  de  la  lentille  est  défini  par  une  droite  passant 
par  ces  deux  foyers  F  et  F'.  Les  rayons  lumineux  éma- 
nant  des  extrémités  20  des  fibres  optiques  1  6  sont  donc 
dirigés  par  la  lentille  vers  le  jet  12  et  éclairent  celui-ci 
sensiblement  dans  sa  direction  de  projection  indiquée 
par  la  flèche  29.  En  considérant  que  l'enveloppe  4  rem- 
plie  d'eau  est  une  lentille  épaisse,  sa  focale  f  se  calcule 
selon  la  relation  suivante  : 

,  _  êau  R 

où  R  est  le  rayon  de  l'enveloppe  sphérique  4.  Dans  cette 
relation,  on  a  négligé  la  faible  épaisseur  de  parois  de 
l'enveloppe  sphérique  4. 

La  forme  sphérique  de  la  lentille  de  focalisation  for- 
mée  par  l'enveloppe  4  remplie  d'eau  est  avantageuse 
car  une  telle  lentille  possède  une  ouverture  numérique 
importante  s'approchant  de  0,5.  En  raison  de  cette 
ouverture  numérique  importante,  la  lentille  de  focalisa- 
tion  est  capable  de  recueillir  un  maximum  de  l'énergie 
lumineuse  émise  par  les  extrémités  20  des  fibres  opti- 
ques  16  et  permet  donc  d'optimiser  le  rapport  entre 
l'énergie  lumineuse  produite  par  la  source  14  et  celle 
servant  réellement  à  rendre  le  jet  d'eau  12  lumineux. 

Un  autre  point  important  du  montage  optique  du  dis- 
positif  selon  l'invention  concerne  le  positionnement  des 
extrémités  20  des  fibres  optiques  par  rapport  à  la  lentille 
de  focalisation  formée  par  l'enveloppe  sphérique  4  rem- 
plie  d'eau.  De  préférence,  on  positionne  les  extrémités 
20  à  une  distance  égale  ou  supérieure  à  la  focale  f  de 
la  lentille  de  focalisation  calculée  à  l'aide  de  la  relation 
précitée.  Plus  particulièrement,  dans  le  cas  d'un  jet 
d'eau  très  haut,  on  choisira  de  placer  les  extrémités  à 
la  distance  focale  f  de  la  lentille  (voir  figure  1  )  pour  ob- 
tenir,  au  delà  du  foyer  F'  situé  en  aval  de  la  lentille,  un 
faisceau  de  rayons  lumineux  de  faible  divergence  voire 
parallèles  tandis  que  dans  le  cas  d'un  jet  d'eau  moins 
haut  mais  plus  large,  on  les  placera  à  une  distance  su- 
périeure  à  la  distance  focale  de  sorte  que  les  rayons 
lumineux  éclairent  sensiblement  tout  le  volume  occupé 
par  le  jet  d'eau. 

On  expliquera  ci-après  le  fonctionnement  du  dispo- 
sitif  à  l'aide  de  deux  rayons  lumineux  30  et  32  exemplai- 
res  émanant  des  extrémités  20  des  fibres  optiques  16 
sous  un  angle  de  sortie  différent. 

Après  une  réfraction  à  l'interface  enveloppe/air  le 
rayon  lumineux  30  traverse  l'eau  contenue  dans  la  ca- 
vité  sphérique  5,  pénètre  directement  dans  le  jet  d'eau 
12  et  se  propage  à  l'intérieur  de  celui-ci  par  des  ré- 
flexions  multiples  sur  l'interface  eau/air  du  jet  12.  En  ef- 
fet,  le  jet  d'eau  1  2  projeté  dans  l'air  se  comporte  comme 

un  conducteur  de  lumière  du  fait  que  l'indice  de  réfrac- 
tion  de  l'air  est  inférieur  à  celui  de  l'eau  comme  cela  a 
été  mentionné  précédemment.  Lors  de  ces  réflexions 
multiples,  une  partie  de  l'énergie  lumineuse  s'échappe 

s  le  long  du  jet  ce  qui  contribue  à  rendre  ce  dernier  lumi- 
neux. 

Le  rayon  lumineux  32  se  propage  de  façon  plus  ex- 
centré  par  rapport  au  centre  de  l'enveloppe  4  que  le 
rayon  30.  Il  est  réfracté  à  chaque  interface  de  l'envelop- 

10  pe  4  avec  l'air  et  dirigé  vers  la  périphérie  33  du  jet  d'eau. 
Lorsque  ce  rayon  32  rencontre  la  périphérie  33  du  jet 
12,  c'est-à-dire  l'interface  air/eau  du  jet,  une  première 
partie  34  du  rayon  est  réfléchie  contribuant  ainsi  à  ren- 
dre  le  jet  d'eau  1  2  lumineux  à  cet  endroit.  Cette  première 

15  partie  34  sert  également,  en  fonction  de  son  trajet,  à 
rendre  lumineux  la  partie  de  sommet  27  ou  la  partie  des- 
cendante  28  du  jet  d'eau  12.  Une  seconde  partie  36  du 
rayon  32  pénètre  dans  le  jet  12.  Après  avoir  traversé  le 
jet  d'eau,  la  seconde  partie  34  rencontre  à  nouveau  la 

20  périphérie  33  de  celui-ci,  ce  rayon  36  est  alors  divisé  en 
une  première  partie  38  réfléchie  vers  l'intérieur  du  jet  et 
une  seconde  partie  40  qui  s'échappe  du  jet  12  et  rend 
ce  dernier  lumineux  à  l'endroit  de  sa  sortie.  La  seconde 
partie  38  se  propage  à  l'intérieur  de  la  partie  ascendante 

25  du  jet  26  comme  cela  a  été  expliqué  au  sujet  de  la  pro- 
pagation  du  rayon  lumineux  30. 

On  comprend  alors  que  le  jet  d'eau  est  rendu  lumi- 
neux  d'une  part  grâce  aux  réflexions  externes  sur  la  pé- 
riphérie  du  jet  d'eau,  et  d'autre  part  grâce  au  rayons  lu- 

30  mineux  qui  se  propagent  à  l'intérieur  du  jet.  Du  fait  que 
les  rayons  lumineux  sortent  de  la  fibre  optique  sous  la 
forme  d'un  faisceau  de  rayons  dont  la  divergence  est 
typiquement  de  60°,  on  arrive  à  illuminer  de  façon  ho- 
mogène  le  jet  d'eau  12  sur  la  majorité  de  sa  trajectoire 

35  parabolique,  la  partie  de  sommet  27  et  la  partie  decen- 
dante  28  du  jet  étant  essentiellement  illuminées  par  les 
parties  des  rayons  lumineux  qui  se  réfléchissent  à  l'in- 
terface  eau/air  ou  air/eau  de  cette  partie. 

Dans  le  cas  où  la  fontaine  est  alimentée  avec  une 
40  eau  assez  calcaire,  l'enveloppe  sphérique  4  risque  de 

s'opacifier  assez  rapidement  en  raison  d'un  dépôt  sur 
la  paroi  interne  de  l'enveloppe  4.  Afin  de  faciliter  l'accès 
à  l'intérieur  de  la  sphère  pour  pouvoir  procéder  à  un  net- 
toyage  de  la  cavité  interne  5,  les  demandeurs  proposent 

45  le  développement  de  l'enveloppe  sphérique  4  représen- 
tée  sur  la  figure  2. 

Dans  cet  exemple  de  réalisation,  l'enveloppe  sphé- 
rique  4  est  réalisée  par  deux  calottes  semi-sphériques 
50  et  52  munies  de  moyens  complémentaires  d'assem- 

50  blage  54.  Ces  moyens  54  sont  par  exemple  des  moyens 
d'assemblage  par  vissage  qui  permettent  de  verrouiller 
une  calotte  contre  l'autre  pour  prévenir  une  séparation 
fortuite  des  calottes  lorsque  la  pression  de  l'eau  dans  la 
cavité  est  élevée.  Les  calottes  semi-sphériques  50  et 

55  52  sont  en  matière  plastique  optiquement  transparent. 
Avantageusement,  la  calotte  50  supérieure  com- 

porte  à  son  sommet  56  un  ajutage  12  venu  de  matière. 
De  même,  la  calotte  inférieure  52  comporte  à  sa  base 
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58  un  tube  d'arrivée  d'eau  10  venu  de  matière. 
Lors  de  l'installation  de  ce  dispositif  sur  une  fontaine 

existante,  on  raccorde  le  tube  10  d'arrivée  d'eau  par 
exemple  à  un  ajutage  existant  de  la  fontaine  et  on  le 
maintien  en  position  à  l'aide  d'un  support  non  représen- 
té.  A  ce  stade,  on  peut  déjà  procéder  à  un  premier  essai 
pour  orienter  et  contrôler  le  jet  d'eau  projeté  à  partir  de 
l'ajutage  1  1  .  Enfin,  on  fixe  au  moyen  de  la  bague  de  fixa- 
tion  21  les  extrémités  de  sortie  des  fibres  optiques  à  la 
distance  appropriée,  comme  cela  a  été  décrit  ci  dessus, 
de  façon  à  former  un  ensemble  annulaire  d'émission  de 
rayons  lumineux.  Ce  montage  présente  l'avantage  que 
le  tube  10  d'arrivée  d'eau  est  automatiquement  centré 
par  rapport  à  l'axe  optique  de  la  lentille  de  focalisation 
et  sert  de  support  non  seulement  à  l'extrémité  de  sortie 
20  des  fibres  optiques,  mais  aussi  à  la  lentille  3B  elle- 
même.  On  comprend  que  le  dispositif  selon  l'invention 
est  facile  à  installer  et  qu'il  peut  être  adapté  à  une  mul- 
titude  de  fontaines  existantes. 

La  figure  3  représente  un  autre  mode  de  réalisation 
du  dispositif  1  de  l'invention.  Sur  cette  figure,  les  élé- 
ments  identiques  à  ceux  des  figures  1  et  2  portent  les 
mêmes  numéros  de  référence. 

Ce  dispositif  comporte  comme  lentille  de  focalisa- 
tion  une  boule  60  en  un  matériau  optiquement  transpa- 
rent  et  dont  l'indice  de  réfraction  est  supérieur  à  celui 
de  l'air,  notamment  supérieur  à  celui  de  l'eau,  tel  que 
par  exemple  du  verre  ou  une  matière  plastique.  Dans 
cette  boule  60  est  ménagé  un  conduit  central  cylindrique 
62  à  section  circulaire.  La  boule  60  est  enfilée  sur  un 
tube  64  des  moyens  d'amenée  d'eau  qui  est  relié  à  une 
alimentation  d'eau  non  représentée.  De  préférence,  ce 
tube  64  est  rigide  et  réalisé  en  un  matériau  optiquement 
transparent.  Son  extrémité  supérieure  constitue  un  aju- 
tage  11  de  formation  du  jet  d'eau  12.  La  boule  60  est 
maintenue  en  position  d'une  part  par  le  tube  64  sur  le- 
quel  elle  est  enfilée,  et  d'autre  part  par  un  collet  66  mon- 
té  sur  le  conduit  64.  La  boule  60  repose  sur  le  collet  66 
et  est  ainsi  assurée  contre  un  déplacement  vertical. 
L'ajutage  12  dépasse  seulement  de  peu  le  sommet  de 
la  boule  60.  Les  fibres  optiques  16  sont  fixées  autour  du 
conduit  64  comme  cela  a  été  expliqué  en  référence  à  la 
figure  1.  Bien  entendu,  lors  du  positionnement  des  ex- 
trémités  20  des  fibres  optiques  16,  il  faut  prendre  en 
compte  que  la  focale  de  la  boule  se  calcule  dans  ce  cas 
avec  l'indice  de  réfraction  du  matériau  dans  lequel  est 
réalisé  la  boule. 

Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  est  équivalent  à 
celui  du  dispositif  montré  sur  la  figure  1  à  l'exception  que 
des  rayons  lumineux  68  qui  sont  équivalents  aux  rayons 
30  de  la  figure  1  subissent  une  réflexion  totale  à  l'inter- 
face  entre  le  tube  64  et  l'eau  se  trouvant  dans  celui-ci. 
La  partie  réfléchie  70  servira  essentiellement  à  éclairer 
le  sommet  27  et  la  partie  descendante  28  du  jet. 

Ce  mode  de  réalisation  présente  l'avantage  que  la 
lentille  de  focalisation  formée  par  la  boule  60  ne  s'opa- 
cifie  pas  de  l'intérieur  lors  du  fonctionnement  de  la  fon- 
taine.  De  plus,  une  telle  boule  en  verre  ou  en  matière 

plastique  peut  être  facilement  nettoyée.  En  outre,  ce 
mode  de  réalisation  s'adapte  aussi  facilement  aux  fon- 
taines  existantes. 

En  variante,  on  prévoit  de  raccorder  le  conduit  62 
s  directement  sur  le  tube  64.  Dans  ce  cas,  le  conduit  62 

sert  avec  son  extrémité  de  sortie  d'ajutage  de  formation 
du  jet  d'eau. 

Selon  une  autre  variante,  on  prévoit  de  réaliser  la 
lentille  de  focalisation  à  partir  de  segments  assemblés 

10  d'une  sphère  définissant  une  cavité  ou  un  passage  à 
travers  lequel  s'étend  de  façon  centrée  par  rapport  à 
l'axe  optique  de  cette  lentille  un  tube  des  moyens  d'ame- 
née  d'eau.  Du  moment  que  ces  segments  assemblés 
exercent  un  effet  de  lentille  sur  les  rayons  lumineux  en 

15  sortie  des  fibres  optiques  comparable  à  celui  de  la  boule 
60  de  la  figure  3,  le  fonctionnement  du  dispositif  selon 
l'invention  n'est  pas  modifié. 

Dans  les  exemples  des  figures  1  et  3,  la  lentille  de 
focalisation  était  disposée  dans  l'air.  Mais  il  est  égale- 

20  ment  possible  de  la  disposer  partiellement  dans  l'eau. 
Dans  ce  cas,  on  fait  varier,  selon  le  niveau  d'eau,  la  fo- 
cale  de  la  lentille  selon  des  lois  de  l'optique  bien  con- 
nues.  Un  tel  agencement  peut  se  révéler  intéressant 
dans  le  cas  où  on  veut  également  éclairer  le  bassin  de 

25  la  fontaine  à  partir  duquel  est  projeté  le  jet  d'eau  1  2.  En 
effet,  dans  le  cas  d'une  lentille  partiellement  immergée, 
une  partie  des  rayons  lumineux  est  réfléchie  à  l'interface 
enveloppe/eau  ou  boule/eau,  de  sorte  que  le  fond  du 
bassin  est  aussi  éclairé. 

30  Dans  le  cas  du  dispositif  selon  la  figure  3,  on  prévoit 
aussi  d'immerger  complètement  la  boule  de  façon  que 
seul  l'ajutage  12  dépasse  de  la  surface  d'eau.  Du  fait 
que  l'indice  du  verre  ou  de  la  matière  plastique  est  su- 
périeur  à  celui  de  l'eau,  la  boule  60  agit  encore  comme 

35  une  lentille  optique.  Par  contre,  la  focale  de  cet  élément 
optique  se  calcule  maintenant  en  prenant  en  compte  le 
rapport  des  indices  de  réfraction  entre  le  matériau  de  la 
boule  et  l'eau  au  lieu  de  celui  entre  le  matériau  de  la 
boule  et  l'air.  Dans  ce  cas,  la  puissance  de  concentrâ- 

mes  tion  de  rayons  lumineux  de  la  boule  60  diminue  ce  qui 
augmente  par  conséquent  la  focale. 

Un  développement  avantageux  du  dispositif  con- 
siste  par  exemple  à  munir  l'enveloppe  sphérique  4  re- 
présentée  sur  la  figure  1  de  plusieurs  ajutages,  tels  que 

45  des  simples  ouvertures  de  sortie  afin  de  réaliser  un  en- 
semble  de  jets  d'eau  rendus  lumineux. 

Sur  la  figure  4  est  représentée  une  installation  de 
douche  qui  comprend  un  dispositif  selon  l'invention.  Les 
éléments  identiques  à  ceux  des  figures  1  à  3  portent  les 

so  mêmes  numéros  de  référence. 
Dans  ce  cas,  la  lentille  de  focalisation  du  dispositif 

est  réalisée  par  une  enveloppe  80  de  forme  plan  con- 
vexe  en  un  matériau  optiquement  transparent  et  for- 
mant  une  pomme  de  douche.  A  cet  effet,  sur  la  partie 

55  convexe  82,  l'enveloppe  80  possède  plusieurs  ouvertu- 
res  84  de  sortie  de  jets  d'eau  85.  L'enveloppe  80  est 
alimentée  par  un  tube  d'arrivée  d'eau  86  qui  est  fixé 
dans  une  ouverture  d'admission  87  ménagée  de  façon 
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centrale  dans  la  partie  plane  88  de  l'enveloppe  80.  La 
somme  des  sections  des  ouvertures  84  de  sortie  est  in- 
férieure  à  la  section  de  l'ouverture  d'admission  87.  Les 
fibres  optiques  sont  fixées  au  moyen  de  la  bague  21  un 
peu  au-delà  de  la  distance  focale  de  la  lentille  plan-con-  s 
vexe  formé  par  l'enveloppe  80  remplie  d'eau  autour  du 
tube  86.  Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  est  équiva- 
lent  à  celui  du  dispositif  de  la  figure  1  . 

Si  on  utilise  une  telle  pomme  de  douche,  on  cons- 
tate  que  les  jets  en  sortie  de  la  pomme  sont  illuminés  10 
sur  toute  la  longueur  jusqu'à  l'emplacement  où  ils  frap- 
pent  le  sol  où  ils  forment  autant  de  points  lumineux  de 
sorte  que  l'on  peut,  en  disposant  astucieusement  les 
ajutages,  obtenir  sur  le  sol  une  projection  lumineuse 
donnant  l'image  de  l'ajutage  qui  peut  être  par  exemple  15 
une  image  publicitaire  etc. 

Divers  développements  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  sont  possibles  sans  sortir  du  cadre  de  ce  brevet. 
Par  exemple,  on  prévoit  de  choisir  des  sources  de  lu- 
mière  dont  la  couleur  change.  De  plus,  on  prévoit  d'uti-  20 
liser  plusieurs  sources  de  lumière  ayant  chacune  une 
couleur  d'émission  différente  et  d'introduire  sélective- 
ment  les  rayons  lumineux  de  couleur  différente  dans  les 
fibres  optiques  pour  obtenir  un  motif  ou  une  séquence 
de  couleurs  souhaitée.  25 

Ce  dispositif  selon  l'invention  se  distingue  par  la 
simplicité  d'installation.  En  effet,  il  est  possible  de  l'ins- 
taller  sur  la  majorité  des  fontaines  existantes  avec  des 
modifications  mineures  des  ajutages  des  fontaines. 
Soit,  on  utilise  le  dispositif  représenté  sur  la  figure  1  30 
dans  laquelle  on  fixe  l'enveloppe  sur  un  ajutage  exis- 
tant,  soit  on  munit  la  sortie  de  l'ajutage  de  la  fontaine 
d'un  tube  adapté  pour  pouvoir  enfiler  la  boule  60. 

Une  autre  variante  intéressante  constitue  l'adapta- 
tion  du  dispositif  à  une  cascade.  En  effet,  dans  le  cas  35 
de  jets  plats,  on  prévoit  au  lieu  d'une  lentille  sphérique 
une  lentille  cylindrique  munie  d'un  passage  à  section 
rectangulaire  à  travers  lequel  passe  l'eau  et  qui  forme 
un  jet  d'eau  plat.  Cette  lentille  cylindrique  peut  être  réa- 
lisée  de  la  même  façon  que  les  lentilles  des  figures  1,3  40 
et  4.  Dans  ce  cas,  les  fibres  optiques  sont  agencées  se- 
lon  des  rangées  disposées  de  chaque  côté  du  jet  plat 
et  éclairent  celui-ci  de  la  même  façon  comme  cela  a  été 
expliqué  en  référence  aux  figures  1  ,  3  et  4. 

45 

Revendications 

1  .  Dispositif  (1  )  pour  rendre  lumineux  au  moins  un  jet 
d'eau  (1  2;  85)  projeté  dans  une  direction  à  partir  de  so 
moyens  de  formation  (11,  84)  de  jet  qui  sont  reliés 
à  une  alimentation  d'eau  par  l'intermédiaire  de 
moyens  d'amenée  d'eau  (10,  5;  64,  86),  compre- 
nant  des  moyens  d'émission  (3A)  de  rayons  lumi- 
neux  associés  à  des  moyens  optiques  (3B)  d'orien-  55 
tation  vers  ledit  jet  d'eau  (12;  85)  des  rayons  lumi- 
neux  émanant  desdits  moyens  d'émission  (3A),  les 
moyens  d'émission  (3A)  et  les  moyens  optiques 

(3B)  associés  éclairant  ledit  jet  d'eau  (12;  85)  sen- 
siblement  dans  la  direction  de  projection  de  celui- 
ci,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'émission  des 
rayons  lumineux  comprennent  une  source  de  lu- 
mière  (14)  et  des  conducteurs  de  lumière  (16),  re- 
liés  par  des  premières  extrémités  (18)  à  la  source 
de  lumière  (14)  et  dont  les  autres  extrémités  (20) 
constituent  un  organe  de  sortie  des  rayons  lumi- 
neux  et  en  ce  que  les  moyens  optiques  (3B)  com- 
portent  une  cavité  (5;  62)  au  travers  de  laquelle 
s'étendent  les  moyens  d'amenée  d'eau  (5;  64). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  conducteurs  de  lumière  (1  6)  sont  formés 
par  un  faisceau  de  fibres  optiques. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'amenée  d'eau  compren- 
nent  un  tube  (10;  64)  rigide  maintenu  dans  une 
orientation  prédéfinie,  disposé  en  amont  des 
moyens  optiques  d'orientation,  centré  par  rapport  à 
l'axe  optique  de  ceux-ci  et  servant  de  support  d'une 
part  pour  les  moyens  optiques  d'orientation  et 
d'autre  part  pour  au  moins  l'organe  de  sortie  (20) 
des  rayons  lumineux. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  de 
sortie  des  conducteurs  de  lumière  (1  6)  formant  l'or- 
gane  de  sortie  (20)  des  rayons  lumineux  sont  fixées 
autour  du  tube  rigide  des  moyens  d'amenée  d'eau 
(10;  86)  de  façon  à  former  un  ensemble  annulaire 
d'émission  de  rayons  lumineux. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  cavité  (5) 
est  intégrée  dans  les  moyens  d'amenée  d'eau. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  opti- 
ques  d'orientation  (3B)  des  rayons  lumineux  com- 
prennent  une  lentille  de  focalisation  (4;  60;  82)  com- 
portant  ladite  cavité  (5;  62). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  lentille  de  focalisation  (82)  possède  une 
forme  plan-convexe. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  lentille  de  focalisation  (4;  60)  possède  la 
forme  d'une  sphère. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7  pour 
un  jet  d'eau  plat,  caractérisé  en  ce  que  la  lentille  de 
focalisation  est  une  lentille  cylindrique. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  lentille  de  fo- 
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calisation  comprend  une  enveloppe  (4;  82)  réalisée 
en  un  matériau  optiquement  transparent  et  définis- 
sant  ladite  cavité  (5)  qui  en  fonctionnement  est  rem- 
plie  d'eau  par  les  moyens  d'amenée  d'eau  (10;  86). 

5 
11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 

ce  que  l'enveloppe  (4;  82)  est  pourvue  d'une  part 
d'une  ouverture  d'admission  (6;  87)  reliée  aux 
moyens  d'amenée  d'eau  (10;  86),  et  d'autre  part 
d'au  moins  une  ouverture  de  sortie  (8;  84)  faisant  10 
partie  des  moyens  (1  1  )  de  formation  dudit  au  moins 
un  jet  d'eau. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  0  ou  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  chaque  ouver-  15 
ture  de  sortie  (84)  forme  un  ajutage  de  formation 
d'un  jet  d'eau. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  10  ou  11  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  formation  dudit  au  20 
moins  un  jet  d'eau  (12;  85)  comprennent  pour  cha- 
que  jet  un  ajutage  (1  1  ;  84),  et  en  ce  qu'au  moins  un 
ajutage  (11)  comprend  un  tube  (1  3)  fixé  à  peu  près 
normalement  à  la  surface  de  l'enveloppe  (4)  dans 
une  ouverture  associée  de  sortie  (8)  de  celle-ci.  25 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  8  prise  ensemble 
avec  l'une  quelconque  des  revendications  10  à  13, 
caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  sphérique  (4) 
comprend  deux  calottes  (50;  52)  semi-sphériques  30 
et  des  moyens  (54)  complémentaires  d'assembla- 
ge  des  deux  calottes  (50;  52)  résistants  à  la  pres- 
sion  de  l'eau  dans  la  cavité  (5). 

15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  35 
tions  6  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  lentille  de  fo- 
calisation  est  formée  par  un  corps  plein  (60)  en  un 
matériau  optiquement  transparent  dans  lequel  est 
ménagé  ladite  cavité  (62),  l'indice  de  réfraction  du- 
dit  corps  plein  étant  supérieur  à  celui  de  l'air,  de  pré-  40 
férence  supérieur  à  celui  de  l'eau. 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  cavité  (62)  est  réalisée  sous  la  forme 
d'un  passage  central,  cylindrique  de  section  circu-  45 
laire. 

17.  Dispositif  selon  la  revendication  16,  caractérisé  en 
ce  qu'  une  extrémité  du  passage  cylindrique  central 
est  reliée  à  des  moyens  d'arrivée  d'eau  des  moyens  so 
d'amenée  d'eau,  et  en  ce  que  l'autre  extrémité  for- 
me  ou  est  reliée  à  un  ajutage. 

18.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  7,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  sortie  55 
(20)  ces  moyens  d'émission  (14,  18)  des  rayons  lu- 
mineux  est  disposé  à  une  distance  supérieure  ou 
égale  à  la  focale  f  des  moyens  optiques  d'orienta- 

tion,  en  amont  de  ceux-ci. 

19.  Fontaine  comprenant  des  moyens  de  formation 
d'au  moins  un  jet,  une  alimentation  d'eau  et  des 
moyens  d'amenée  d'eau  reliant  l'alimentation  aux 
moyens  de  formation  dudit  au  moins  un  jet  d'eau, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un 
dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  18. 

20.  Installation  de  douche  comprenant  une  pomme  de 
douche,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au 
moins  un  dispositif  selon  la  revendication  7-prise 
ensemble  avec  une  quelconque  des  revendications 
10  à  13,  et  en  ce  que  les  moyens  optiques  d'orien- 
tation  des  rayons  lumineux  forment  ladite  pomme 
de  douche. 

21.  Cascade  comprenant  des  moyens  de  formation 
d'un  jet  d'eau  plat  reliés  à  une  alimentation  d'eau, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un 
dispositif  selon  la  revendication  9  prise  ensemble 
avec  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  1  0 
à  13  ou  15  à  18. 

35 
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